
Comité consultatif restauration

Jeudi 11 décembre 2025



Ordre du jour

• Fonctionnement et actualités du service restauration

• Présentation de quelques indicateurs qualité 

• Menus

• Réponses aux questions



Participants

PrésentsParticipantsExc./AbsPrésentsParticipants
Représentants de parents d’élèvesServices municipaux

xAPE Charlotte et Marcel font leur nid  : Charlène Mélisson (Charlotte-Divet, 
Marcel-Gouzil)xMarie Le Cadre, responsable de la restauration

xAPE Charlotte et Marcel font leur nid :  Gaëlle Seguin (Charlotte-Divet, Marcel-
Gouzil)xCathy De Raimond, responsable adjointe de la restauration

xFCPE La Chabossière: Anne-Sophie Arnould  (Jean-Macé/Aristide-Briand)

xFCPE La Chabossière: Alexandre Tiano (Jean-Macé)Société prestataire approvisionnant la Ville en denrées

xFCPE La Chabossière:  Julie Loiret (Jean-Macé)xAntoine Audouin – Restoria- chef gérant

xAPEROLM : Emmanuel Deniaud (Rose-Orain, Louise-Michel)xDimitri Godefroy- Restoria- Responsable des engagements

xAPE La Métairie: Orianne Le Gabellec

xFCPE Les Ardillets  : Steven Kergoat (Léon-Blum, Anne-Frank)Elus municipaux

xAPE Les petits Jean Zay : Maryl ValléexClotilde Rougeot, adjointe à l’éducation

xCorinne Chénard, adjointe à la culture et au patrimoine

xAnne-Laure Boché – conseillère municipale  déléguée à la 
petite enfance

xGilles Philippeau, conseiller municipal

xCathy Radigois , conseillère municipale

xYvan Vallée  - conseiller municipal

xFrançoise Foubert- conseillère municipale

Education Nationale et assimilés

xEnseignants

xLe Guen - DDEN



Fonctionnement et 
actualités du service 
restauration



Fonctionnement du service restauration

• 1 cuisine centrale, 13 restaurants scolaires, 1 restaurant dédié aux 
centres de loisirs et 2 multi accueils

• Une gestion déléguée des approvisionnements en denrées brutes, 
au travers d’un marché avec l’entreprise Restoria (renouvellement le 
01/09/25 pour un an renouvelable 3 fois)

• 100 agents de restauration : cuisiniers, chauffeurs livreurs, agents 
polyvalents, …

• Une politique publique de l’alimentation durable illustrée au travers 
de la restauration collective

Mon Restau 
Responsable

PEdT

CTG
Trophées de 
la nutrition 

durable

Territoire Bio 
Engagé



Fonctionnement du service restauration



Fonctionnement du service restauration



Fonctionnement du service restauration

• Toutes les informations sur la restauration collective:

• Sur la page web du site de la Ville
• Sur e-dém@rches, espace citoyen

Rubrique activités > restauration & menus
• Sur Nantes Métropole dans ma Poche : publication des menus
• Sur l’espace citoyens « Couëron c’est vous »

Publication des comptes-rendus des réunions du comité restauration



Fonctionnement du service restauration

• Démarche qualité
Mon Restau Responsable®



Fonctionnement du service restauration

• Démarche qualité
Mon Restau Responsable®



Fonctionnement du service restauration

Confkids Visites de ferme (« une 
ferme une école »)

Sensibilisation au 
recyclage des 

biodéchets

Sensibilisation à 
l’alimentation (village 

de l’alimentation, défis, 
animation cuisine…)

Ateliers 
alimentation/nutrition

Déploiement du jeu 
Nutri Champs

AAP 
France 

Agrimer

• Parcours d’éducation et 
mesures éducatives de 
l’appel à projets 
« France Agrimer »



Actualités

• Parcours d’éducation à l’alimentation depuis septembre 2025

Atelier 
« carottes »

10/10/25
M. Gouzil

Atelier 
« pommes »

19/09/25
La Métairie

A la découverte 
des courges 

avec le SEVEN
10/10/25

Tous les sites

Atelier 
« champignons » 

14/10/25
M.Gouzil

Animation 
Halloween
17/10/25

J.Zay

Atelier cuisine
24/10/25
Erdurière

Déploiement de la 
malle pédagogique Du 

Pain sur la Planche
13 ateliers en 

novembre/Décembre
Tout site

Atelier 
« Alchimistes 

Nantais »
04/11/25

Anne Frank

Village de 
l’alimentation 

04/11/25
L.Michel

Atelier cuisine 
CE1

12/11/25
L.Michel

Poêlée géante 
14/11/25
Paul Bert

Visite ferme des 
roches

18/11/25
Paul Bert

Visite ferme 
Roches

07/10/25
Anne Frank

Visite ferme 
Vinaudière
14/10/25
L.Michel

Visite ferme 
Marjottière
24/09/25

J.Zay

SERD
21/11/25

J.Zay

Atelier 
« Alchimiste
s Nantais »
27/11/25

J.Zay

Atelier 
« fromages »

05/12/25
L.Michel

Animation tarte 
anti gaspi
19/11/25

ALP

Atelier 
fromage blanc 

mystère
21/11/25

La Métairie

Mascottes 
anti gaspi
25/11/25

La Métairie

Atelier fruits-jus
28/11/25

L.Blum



Actualités
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Echanges lors du comité consultatif

• Retours sur les actions éducatives autour de l’alimentation

Les actions menées sont saluées mais il est précisé que toutes les familles n’ont pas conscience 
de ce qui est réalisé. 
Les enfants ne sont pas toujours en capacité de traduire leur quotidien et les actions 
conduites. Un enjeu de communication est posé.

Le droit à l'image ne facilite pas toujours la diffusion des actions menées.

Questionner l'affichage sur les panneaux d'affichage à l'entrée des écoles pourrait être une 
piste de réflexion.

En début de chaque période scolaire, un affichage des actions planifiées par école pourrait 
être mis en place.

En fin d'année, il est possible de prévoir une communication sur tout ce qui a été fait pour 
chaque école (avec des photos anonymisées au besoin).



Présentation de quelques 
indicateurs qualité



Données Restoria pour l’année 2024/2025

Novembre 
2025:
67% 

durable
44% bio



Données Restoria pour l’année 2024/2025



Echanges lors du comité consultatif

• Retours sur les indicateurs présentés

- Les labels évoqués interrogent, notamment la prise en compte des achats de proximité. Au titre de la réglementation, ces 
denrées locales ne peuvent pas être comptabilisées.

En revanche la Ville les comptabilise bien et met tout en œuvre pour travailler avec les acteurs du territoire.
Sur la période de septembre à décembre 2025, 80% des denrées sont dites durables et locales, dont 44% de « bio ». Si nous 
extrayons les denrées locales (comme l’entend la règlementation EGALIM), alors 70% des denrées servies sont dites 
durables.

- Les légumineuses servies sont toutes françaises.
Les lentilles sont achetées via Manger Bio Pays de la Loire,
en direct de la ferme de la rhumerie -----------------------------
(source: https://kiosquepaysan.fr/la-ferme-de-la-rhumerie)



Echanges lors du comité consultatif

• Echanges autour de la lutte contre le gaspillage alimentaire

- Il n’est pas possible de différencier le gaspillage généré par les enfants ayant choisi une « petite faim » et ceux 
ayant choisi une « grande faim ».

- L’enfant qui prend une « petite faim » peut toujours se re-servir s’il a mal estimé son appétit.
- Certaines associations de parents d’élèves évoquent des problématiques de quantités servies, jugées 

insuffisantes.
Il est rappelé que les familles concernées doivent solliciter le service relations aux familles afin qu’un traitement 
individuel de cette information soit réalisé.
Au quotidien, des denrées sont jetées (environ 60g/enfants), et il y a toujours des volumes de denrées disponibles en 
fin de service (pas nécessairement le plat souhaité par l’enfant lorsqu’il demande à être re-servi).
- La Ville a 3 conventions de dons de denrées avec les Restos du cœur de Couëron, l’antenne départementale et le 
Secours Populaire. Au quotidien, les denrées encore consommables sont donc données aux partenaires.
- L’expérimentation Green Menus s’est déroulée de septembre 2024 à ce jour et permet aujourd’hui de donner des 

denrées directement en provenance des restaurants scolaires (et pas uniquement via la cuisine centrale). Le 
travail se poursuit car toutes les denrées disponibles ne trouvent pas de receveurs.

- Les enfants sont informés de ces actions, mais pourraient l’être davantage.
En mai 2024, les enfants de l’ALP « Ile aux jeux » ont réalisé le projet « biscuits solidaires », consistant à offrir des 
biscuits aux bénéficiaires du Secours Populaire, et à venir échanger avec les bénévoles. L’action a été très positive et 
appréciée de toutes et de tous.



Menus janvier - février 2026



Semaine 1

• Questions en séance 
- Pourquoi y a-t-il deux repas végétariens par semaine ?
Il s’agit d’un choix de la Ville en lien avec les enjeux de transition 
écologique, bien que la règlementation impose un seul repas 
végétarien par semaine.

Le repas végétarien est par ailleurs disponible au quotidien, dans la 
limite des quantités disponibles.
Les familles qui le souhaitent peuvent inscrire leur enfant à l’année 
au «repas végétarien» : il deviendra donc prioritaire sur les enfants 
non inscrits à ce régime.

Cette fréquence de proposition permet de rendre le repas 
végétarien évident pour les enfants, sans qu’il soit considéré comme 
un repas différent. 



Semaine 2

A l’honneur sur cette 
semaine:
Les pois

• Questions en séance
- Le chocolat utilisé dans les recettes contient-il des métaux lourds ?
Les teneurs en métaux lourds, et spécifiquement en cadmium ne 
sont pas indiquées par les industriels.
Il est précisé que les teneurs en cadmium sont plus importantes dans 
le chocolat bio, du fait des terres agricoles sur lequel ce cacao est 
produit, naturellement plus riches en cadmium.
Pour autant, le chocolat bio reste pertinent pour limiter l’impact en 
pesticides, modes de production etc.
La fréquence de proposition du chocolat est limitée pour éviter une 
consommation trop importante.
Le chocolat est également proposé ponctuellement lors des 
collations périscolaires, avec les « tartines du péri ».

Ressource: https://vert.eco/articles/contamination-du-chocolat-au-
cadmium-pourquoi-le-bio-est-il-plus-touche



Semaine 3



Semaine 4

• Questions
- Les épinards du mardi peuvent ils être remplacés par les carottes 
du vendredi?
Oui, il est tout à fait possible de procéder à cette inversion, afin de 
s’assurer d’une meilleure consommation du repas le mardi.

Ressource: https://vert.eco/articles/contamination-du-chocolat-au-
cadmium-pourquoi-le-bio-est-il-plus-touche



Semaine 5



Semaine 6

• Questions en séance

- Le menu rouge initialement prévu sur un autre jour a été décalé au 
vendredi
En effet, ce menu fait écho à un projet pédagogique de l’école, et le 
menu travaillé avec les équipes a volontairement été positionné sur 
la date correspondante à l’action.
Les menus travaillés spécifiquement sur certaines écoles sont 
proposés sur l’ensemble des restaurants.



Réponses aux questions et 
retours des représentants de 
parents d’élèves



Echanges lors du comité consultatif

• Retours sur la séance publique d'engagements Mon Restau Responsable
La séance a été très appréciée des parents d’élèves présents (environ 130 personnes se sont 
déplacées sur cette édition).

Quelques pistes d’amélioration sont évoquées :
 Importance de mieux identifier les différents intervenants sur les stands pour une 
prochaine édition.
 Certains parents absents aimeraient qu'une nouvelle séance soit organisée. 

> Il est précisé que la prochaine séance sera réalisée en 2027 et qu’il est 
difficile dans le plan de charge des services d’augmenter cette fréquence.

 La communication pourra être revue en éludant le terme de "Mon Restau 
Responsable® » qui ne parle pas spécifiquement aux parents.



Echanges lors du comité consultatif

• Echanges autour des enfants ayant des difficultés lors du repas

- Si un enfant s’alimente très peu de manière durable, alors les parents sont contactés soit par le service restauration, soit lorsque les 
parents récupèrent leur enfant au périscolaire (selon les situations et connaissance des agents concernant l’enfant).

- S’il s’agit d’un enfant « petit mangeur » mais qui s’alimente tout de même, il n’y a pas nécessairement de prise de contact.
- Une situation spécifique sur une école est soulevée concernant les modalités de récupération de l’enfant au périscolaire, et sera suivie 

d’un retour au responsable de site scolaire concerné.

• Echanges autour de la durée du temps de repas

- Les enfants restent « à table » entre 20 et 30 minutes.
- Pour les enfants de maternelle, le fait qu’un service à table soit réalisé « fige » davantage le temps de repas. Celui-ci peut être différent 

selon la composition du menu (4 ou 5 composantes, repas apprécié ou plus difficile à faire gouter etc.)
- L’organisation du service du repas peut évoluer en cours d’année selon les projets des équipes et les effectifs enfants (mise à disposition 

du dessert sur le plateau maternel dès le début du repas par exemple).
- Pour les élémentaires, le temps du repas est plus délicat à mesurer : certains enfants restent peu de temps au restaurant,
mangent vite pour retourner rapidement dans la cour. Ils sont sensibilisés à prendre davantage le temps de manger.



Echanges lors du comité consultatif

• Echanges autour des collations périscolaires

- La fréquence de proposition de sirop interroge certains représentants de parents d’élèves. En général, le sirop est proposé une fois par 
semaine. La fréquence sera réduite.

- La trame de composition des collations ne peut pas être communiquée aux familles car est trop souvent modifiée. En effet, selon les 
reliquats du déjeuner, réalités de consommation des collations et effectifs enfants, les équipes adaptent constamment le menu
« collation » servi. Il ne serait donc pas pertinent de le diffuser. Toutefois, il est possible de préciser aux familles que la trame repose sur 
le concept de « tartines du périscolaire », et qu’en conséquence il y a toujours des tartines (pain, tourton brioché ou brioche)
accompagnées d’une boisson (jus, verre de lait, sirop).

• Echanges autour du repas de fin d’année.

- Une difficulté est survenue lors de ce repas : le dessert contenait de la gélatine bovine.
En conséquence, le dessert a été adapté et une glace a été ajoutée au menu de la semaine suivante en compensation.
Voici le courriel adressé aux familles des enfants concernés ainsi qu’aux APE, par souci de transparence :

« Madame, Monsieur,
Ce jour était servi le menu de fin d'année aux enfants. Ce menu prévoyait un dessert commun à tous les enfants, composé d'une glace au chocolat.
Malheureusement, cette glace contenait de la gélatine bovine. Il ne nous a donc pas été possible de le servir à votre enfant compte tenu de son régime alimentaire.
En compensation, nous allons rajouter une glace en dessert la semaine prochaine.
Nous vous présentons toutes nos excuses pour ce désagrément indépendant de notre volonté.
Cordialement,
Le service restauration »



Echanges lors du comité consultatif

• Echanges autour des serviettes lavables

Parmi les engagements Mon Restau Responsable® sur la période 2025 à 2027,  il est projeté de mettre en place des serviettes lavables aussi 
bien en maternelle qu’en élémentaire.  Le déploiement se réalise de manière progressive et n’est à ce jour pas homogène sur tous les 
restaurants. Cela impacte l’organisation des agents d’animation qui doivent sensibiliser les enfants à prendre leur serviette. Parfois des 
casiers doivent être installés. Lorsque les organisations seront propices, des communications aux familles seront réalisées.

• Question concernant les grèves et la possibilité de mise en place d'un service minimum
Le service minimum ne concerne pas les temps périscolaires mais uniquement le temps scolaire.
Les restaurants qui sont ouverts sur ces jours de grève correspondent aux restaurants pour lesquels il y a suffisamment d'animateurs/agents 
de restauration pour encadrer les enfants (respect de la réglementation d’accueil collectifs de mineurs).
Les agents peuvent être affectés à un autre site que leur site d'affectation habituel, ce tout au long de l’année, pas uniquement lors de 
journée de grève.
Toutefois, la Ville est vigilante à ce qu’un nombre minimum d’agents connaissant le site et les enfants soient présents, par sécurité.
Un parent d'élève s'interroge sur la possibilité d'ouvrir les restaurants le matin même si finalement les agents sont présents le jour de la 
grève. Cela semble non réalisable, les agents pouvant notamment être en grève uniquement sur le temps du midi, et la communication aux 
familles n’étant pas réalisable facilement dans des délais si courts (matin pour le midi, pour chaque site).
Il n'est par ailleurs pas possible légalement que des parents viennent suppléer les agents grévistes, tant du point de vue de la
sécurité que du code du travail (interdiction de remplacer un agent gréviste).



Echanges lors du comité consultatif

• Echanges autour de l’identification des agents présents lors de la pause méridienne

Les parents expriment une attente forte à identifier les agents présents lors de la pause méridienne. La possibilité de mettre en place un 
trombinoscope par restaurant scolaire est soulevée. 

> Il n’est pas possible d’imposer ces trombinoscopes, en respect du droit à l’image des agents.
Par ailleurs, il est proposé que les agents soient présents lors de temps de portes ouvertes de l’école.

> Cette présence n’est pas évidente à mettre en place compte tenu des contraintes horaires. De plus les agents de restauration
n’ont pas vocation à représenter la Ville et l’exercice peut les mettre en difficulté.

• Question spécifique à un enfant fournissant son panier repas

La famille doit se rapprocher du service relations aux familles afin de traiter cette question individuellement.

• Question sur la fourniture de casques anti-bruit par les familles

Il n'y a pas de protocole particulier, toutefois la famille doit prévenir le service relations aux familles afin que les modalités de récupération 
du casque lors de la pause méridienne soient organisées en amont.
Il n’y a pas de frein spécifique à l’usage de ces casques en salle de restauration.



Echanges lors du comité consultatif

• La réunion se clôture autour d’une dégustation de fromages du jour et d’un gâteau au chocolat aux lentilles (réalisable aux haricots 
blancs).




